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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Autoroutes et routes
Question écrite n° 45297

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur les incidences negatives
des constructions d'infrastructures routieres ou autoroutieres sur les infrastructures ferroviaires existantes. Le 29
novembre 1995 (JO du 29 novembre 1995, page 4255), le depute Michel Bouvard proposait, dans le cadre de la
discussion de la loi relative aux transports, de rendre obligatoire la realisation d'etudes d'impact de
consequences des projets routiers sur les infastructures ferroviaires afin de constituer un outil d'aide a la
decision dans une perspective intermodale. Cet amendement n'a pas ete adopte mais le Gouvernement s'est
declare « totalement en accord avec l'approche generale de M. Bouvard ». Il souhaiterait en consequence que
Mme le secretaire d'Etat lui indique les decisions en cours de preparation afin de developper une telle approche
comparative rail-route dans le cas de projets de realisation d'infrastructures de transport. L'Etat continuera-t-il en
outre de financer des projets routiers parfois surdimensionnes dont l'un des effets premiers et d'entrainer
l'abandon de la desserte ferroviaire parallele ? En cas de projet routier important, l'Etat envisagera-t-il
dorenavant systematiquement la solution d'une modernisation de l'axe ferroviaire parallele lorsqu'il existe ?

Texte de la réponse

Le ministere de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme a repris, dans une instruction cadre
relative aux methodes d'evaluation economique des grands projets d'infrastructures de transport, l'essentiel des
propositions qui avaient ete formulees par un groupe d'experts regroupes autour de M. Marcel Boiteux sous
l'egide du commissariat general au Plan. Cette instruction cadre, publiee le 3 octobre 1995, definit la demarche
generale et les modalites d'evaluation des grands projets d'infrastructures, communes a l'ensemble des modes
dans le secteur des transports interurbains. Ses recommandations sur la coherence intermodale des methodes
d'evaluation portent non seulement sur l'harmonisation des hypotheses socio-economiques utilisees mais aussi
sur un renforcement de l'approche globale et intermodale des modeles de projection de trafic. L'instruction cadre
a ete adressee aux directeurs d'administration centrale concernes par les transports, afin qu'ils precisent ses
conditions pratiques d'application dans les differents domaines dont ils ont la charge. Cette transposition de
principes generaux dans des instructions precises pour chaque mode de transport est en cours. Par ailleurs, la
loi du 4 fevrier 1995 d'orientation pour l'amenagement et le developpemnt du territoire prevoit que des schemas
sectoriels viendront preciser le schema national d'amenagement et de developpement du territoire. Ces
schemas, relatifs a la route, aux voies navigables, au fer, aux ports maritimes et aux aeroports, comporteront
une approche multimodale. Les etudes prealables a l'elaboration des schemas sectoriels sont menees par les
differents services concernes du ministere de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme en
tenant effectivement compte de cette orientation fondamentale. Elles examineront en particulier les
complementarites envisageables entre plusieurs solutions modales permettant d'atteindre les objectifs
d'amenagement et de developpement du territoire prealablement identifies. En outre, dans le cadre d'etudes
recentes sur les grandes liaisons interurbaines du « Corridor Nord », de la vallee du Rhone ou encore de l'arc
mediterraneen, portant notamment sur l'observation des reports de trafics apres mise en service du TGV, il a ete
montre que la route et le fer sont plus complementaires que substituables.
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